[bookmark: _GoBack]Audiences devant la cour d’appel de Reims du 18 avril 2016 
Affaire Bresson (renvoi après cassation)
et affaire gava
Faits et Impressions
Notre surprise fut de constater que les 2 audiences avaient lieu dans deux salles différentes avec deux juges différents. Sophie Gava a entendu la juge répondre à Me Ollivier que pour l’affaire Bresson c’était un renvoi après cassation et que, dans l’affaire Gava, il y avait la question de la recevabilité ; il y aurait concertation entre les deux juges. 
Dans l’affaire Bresson, la juge était accompagnée de deux assesseurs : un homme et une femme. Elle était souriante et volubile. Dans l’affaire Gava, la juge était seule et elle maintenait une certaine distance. 
Les dossiers avaient visiblement été étudiés : dans l’affaire Bresson, les conclusions étaient émaillées de nombreux post-it annotés, dans l’affaire Gava, la juge a fait le rapport reprenant les faits et les demandes des parties.
Nous avons d’abord plaidé l’affaire Bresson aussitôt après l’appel de causes : d’abord Me Lacaze, puis moi-même. Et nous avions juste fini lorsqu’on nous appelait pour l’affaire Gava. 
À noter que, dans l’affaire Gava, la juge a pris des notes quand je parlais, qu’elle a cessé de prendre des notes quand je parlais de l’article L 382-29-1 et qu’elle n’a pris aucune note pendant les plaidoiries de Me Lacaze et Me Ollivier, sauf lorsque Me Ollivier a évoqué la prescription des cotisations. Lorsqu’elle ne prenait pas de notes, elle soutenait fixement le regard de celui qui parlait. De mon côté, j’ai pris de nombreuses notes lors de la plaidoirie des avocats adverses.
Nous sommes ressortis de la cour d’appel avec une impression bizarre, sans pouvoir préjuger le sens dans lequel les affaires vont être tranchées. Il faut noter que c’est la première fois que la cour d’appel de Reims avait ce type d’affaires.
Les deux affaires sont mises en délibéré jusqu’au 8 juin 2016.
Les plaidoiries
Affaire Bresson
Dans sa plaidoirie Madame Lacaze a développé notamment que l’article L 382-29-1 a été créé pour éviter la validation gratuite et qu’il s’agit de savoir si Monsieur Bresson était en formation ; elle soutient que, dans tous les documents, la formation est omniprésente.
Dans ma plaidoirie j’ai commencé par dire 
que la question c’était de déterminer la date d’affiliation de Monsieur Bresson, 
que les périodes antérieures au 1er janvier 1979 n’étaient pas validées gratuitement 
et qu’en parlant de formation, la Cavimac déplaçait le problème. 
Puis, j’ai suivi ce que j’avais préparé pour plaidoirie (Voir ma plaidoirie). Et j’ai notamment souligné
que la Cavimac avait affilié Monsieur Bresson alors qu’il était toujours séminariste et donc que, pour la Cavimac, le mot « formation » désignait en réalité les périodes antérieures au diaconat,
que d’ailleurs elle disait que son critère c’était le prononcé des vœux : « s’agissant du culte catholique, l’obtention du statut de ministre des cultes ou membre à part entière d’une congrégation, ne peut être que le prononcé des vœux, constitutif d’un critère objectif, facilement identifiable par la Cavimac, ne laissant place à aucune subjectivité » 
et qu’en fait, sous couvert d’article L 382-29-1, elle demandait au juge d’élever un rite religieux au rang de norme civile déterminant le droit à protection civile, 
qu’elle contestait le pouvoir du juge puisqu’elle disait dans ses conclusions : « Une interprétation différente obligerait le juge à rentrer dans des aspects pratiques et techniques, difficilement accessibles et appréciables pour un non spécialiste du culte concerné… Il n’y a donc pas lieu de rechercher si son engagement religieux était tel que son assujettissement s’impose ».
Affaire Gava
Comme le juge du TASS de Troyes a jugé que la demande de Madame était irrecevable car sa retraite n’est pas encore liquidée, j’avais à plaider en premier. (Voir ma plaidoirie). J’analyserai ici les plaidoiries de Me Lacaze et de Me Ollivier : je mets en noir ce que les avocats ont dit et, en bleu, j’ajoute mes observations. 
Plaidoirie de Maitre Lacaze (pour la Cavimac)
Le relevé de situation ne constitue pas une décision. Les conditions d’obtention de la pension peuvent évoluer par la volonté du législateur ; il n’est donc pas possible d’opérer de modifications à l’avance.
Me Lacaze –et Me Ollivier fera la même chose– crée une confusion. Les conditions de liquidation, qui ont trait à l’avenir, peuvent évoluer, mais l’affiliation de périodes d’activités passées a lieu dans les conditions qui régnaient à l’époque de l’activité ; ces conditions d’affiliation ne peuvent plus évoluer. Ce n’est pas une question de pension mais une question d’affiliation.
L’article L 382-29-1 a été créé pour éviter la validation gratuite et ne pas mettre de charges financières indues sur les caisses de sécurité sociale. Le fait de racheter ne nuit pas au principe de la Sécurité sociale. L’article L 382-29-1 a été créé en 2012. Le rapport de la Cour de cassation de 2012 a été fait avant l’article L 382-29-1 et donc la Cour de cassation ne pouvait pas le connaître. La Cour de cassation en 2009 a condamné la Cavimac à valider gratuitement. Le législateur est intervenu pour mettre fin à la validation gratuite.
Nous avons indiqué dans nos conclusions que la Cour de cassation n’avait pas décidé la validation gratuite, mais avait condamné la Cavimac à valider des périodes omises à tort. 
La période litigieuse dans cette affaire portait sur les années 1987-1990. Il y a donc ici une confusion (voulue) : la dualité n’est pas validation gratuite/rachat, mais cotisations/rachat. Madame Lacaze a affirmé qu’en 2012 la Cour de cassation ignorait l’article L 382-29-1 alors que l’avocat général a longuement évoqué ce nouvel article lors de l’audience du 14 décembre 2011 qui conduira aux arrêts du 20 janvier 2012.
L’article L 382-29-1 s’applique à une matière particulière qu’est la formation religieuse. Désormais toutes les périodes de formation religieuse doivent être rachetées. La Cour de cassation a demandé de rechercher in concreto si l’intéressé était ou n’était pas en formation.
Pour Mme Lacaze –comme pour M. Ollivier qui suivra– la seule question c’est : l’intéressé est-il ou n’est-il pas en formation. Il nous faut donc insister pour dire : la question c’est : l’intéressé a-t-il ou n’a-t-il pas un engagement religieux, a-t-il ou n’a-t-il pas la qualité définie à l’article L 382-15 CSS. 
Et il nous faut mettre en évidence une réalité fondamentale qu’ils ne peuvent pas nier : l’admission constitue un contrat : je te prends en charge / tu t’engages à vivre selon la règle de l’Institut. Ce contrat est matérialisé par la prise en charge par la collectivité religieuse. Le contrat précède la formation : je te prends en charge et je te demande en premier lieu de faire la formation religieuse du postulat et du noviciat. La formation est faite en qualité de membre de la congrégation au sens de la législation sociale.
Il n’y a pas eu des tonnes de décisions qui ont rejeté l’application de l’article L 382-29-1. La cour d’appel de Caen a appliqué l’article L 382-29-1, car la preuve de l’absence de formation n’était pas apportée.
Nous avions fait la remarque que la Cour de cassation avait rejeté les arrêts qui appliquaient l’article L 382-29-1 et rejeté tous les pourvois de la Cavimac qui voulaient le faire appliquer, nous avions relevé qu’il n’y avait aucune décision passée en force de chose jugée qui appliquait l’article et nous avions cité la trentaine d’arrêt qui, depuis, 2012, ont rejeté l’application de l’article L 382-29-1. 
Mme Lacaze parle ensuite des attestations. Elle demande de rejeter nos attestations sur le noviciat.  Elle dit que, dans nos productions, la formation est omniprésente. Elle ajoute que la formation prépare aux activités futures, comme le stagiaire en formation pour devenir professeur ; donc la novice est placée dans les mêmes conditions. Elle conclut en disant que les éléments sont insuffisants à montrer la qualité de membre de congrégation.
La Cavimac utilise le mot « formation », mais en réalité, elle vise la période qui précède la prononcé des vœux (ou le diaconat). Elle fait d’un rite religieux, la condition d’obtention de la qualité définie à l’article L 382-15. Elle ne cite d’ailleurs pas cet article L 382-15 ; elle prétend que la période antérieure au prononcé des vœux (ou au diaconat) relève de l’article L 382-29-1.
Plaidoirie de Maitre OLLIVIER (pour l’Institut)
Maitre OLLIVIER refait l’historique des litiges (à sa façon) ; il distingue 3 phases :
Les cultes sont libres de s’organiser eux-mêmes. Mais la cour de cassation a jugé que le juge civil peut décider de l’assujettissement. La Cavimac en a pris acte.
En 1978, le législateur n’a pas qualifié ce qu’était un ministre du culte. Il reste sur des termes génériques. Devant ce vide juridique, la Cour de cassation, faute de critères, a défini deux principes :
· Le pouvoir du juge concernant l’assujettissement des membres de collectivités religieuses,
· L’analyse au cas par cas. Vous devez donc vérifier. Les arrêts apportés par nos contradicteurs n’ont pas valeur pour cette affaire.
La loi de 2011, codifiée en L 382-29-1 a donné un cadre juridique : le novice peut racheter.
Me Ollivier cherche à endormir le juge en développant des éléments apparemment rationnels et synthétiques, mais qui sont hors-sujet, ou qui n’apportent pas d’éléments qui permettent au juge de trancher. 
Il sera nécessaire de dire, dans nos conclusions, que l’article L 382-29-1 n’est pas venu combler un vide juridique. Car il n’y avait pas de vide juridique, mais une mauvaise application de la loi par la Cavimac.
Tant qu’on n’a pas liquidé les droits, il n’est pas possible de figer les droits à pensions. La demande de Madame Gava n’est donc pas recevable.
Confusion déjà indiquée entre : la décision contestée ne porte pas sur la pension, mais sur l’affiliation.
Nous ne venons pas imposer des critères religieux. Mais la portée de la loi est là : qu’est-ce que le noviciat : c’est un lieu de formation. La seule question c’est : a-t-elle reçu ou non une formation ? Par exemple, la cour d’appel de Caen a dit : « je n’ai pas d’éléments pour dire qu’il n’y avait pas formation ». 
Me Ollivier analyse alors les pièces produites, demande le rejet de nos attestations, met en valeur les siennes. Il ajoute que ne pas appliquer l’article L 382-29-1, ce serait procéder à une abrogation judiciaire d’une loi.
Il revient sur l’arrêt de la cour d’appel de Caen et dit que la cour n’a pas résisté à la cour de cassation puisqu’elle a seulement constaté qu’il n’y avait pas d’éléments pour dire qu’il n’y avait pas de formation ; donc l’affaire n’ira pas en plénière puisque la cour d’appel de Caen n’a pas résisté à la Cour de cassation. 
Au passage, j’ai relevé cette évocation de la « plénière ». Or Me de La Grange (avocat de la Cavimac), après l’audience du TASS de Nantes, en septembre 2015, m’avait tenu le même discours. En substance : nous allons demander une réunion plénière de la Cour de cassation et alors on se conformera à sa décision. Ce qu’a dit Me Ollivier apporte une précision complémentaire : ils vont tout faire pour qu’une cour d’appel résiste à la Cour de cassation et ensuite agir pour obtenir une réunion plénière de la Cour de cassation. 
Je ne sais s’ils arriveront à leurs fins et si l’affiliation des personnels des cultes nécessite une plénière, mais je pense qu’ils veulent faire dire que les périodes du noviciat et du séminaire ne sont pas assujettissables. Cela montre qu’il faudra « blinder » nos conclusions, notamment devant les cours d’appel de Versailles et de Paris.
S’agissant des cotisations, je ne vois pas quelle faute j’aurais commise puisque la caisse elle-même dit que je n’avais pas à l’affilier. En tout état de cause, les cotisations sont prescrites.
La juge m’a alors demandé ce que je répondais à la prescription des cotisations. J’ai un peu bafouillé, mais j’ai dit que la Caisse était engagée, qu’elle avait décidé de ne pas affilier et qu’elle devait assumer les cotisations.
Sur la faute. Certes, la Cavimac n’a pas appelé les cotisations. Mais, pour sa part, la collectivité religieuse ne peut pas ignorer la loi et son obligation de déclarer ses personnels et de cotiser pour eux. De plus, en 1987, le règlement de 1989 n’existait pas ; la circulaire Cavimac de 1980 permettait, si les collectivités le décidaient, d’affilier les postulants et les novices. La responsabilité de la collectivité est engagée.
Sur la prescription. Au bout de trois ans, les cotisations sont prescrites (L 244-3 CSS). Donc la Cavimac ne peut pas les quérir d’autorité et le juge ne peut pas ordonner leur versement. Il nous faut donc clairement mettre en cause la Cavimac. Elle a violé les articles L 382-15, L 382-17, R 382-84 al. 3. Comme l’a dit la cour d’appel de Rennes (arrêt du 6 novembre 2015) : la Cavimac ne peut pas se prévaloir de l’absence de cotisations pour refuser de prendre en compte la période pour le calcul de la pension puisque l’absence de paiement de cotisations relève de son propre refus. 
Remarques complémentaires
Sur l’arrêt de la cour d’appel de Caen
Les avocats adversaires ont fait valoir qu’il fallait juger au cas par cas et donc que les nombreux arrêts que nous avons cités n’avaient pas de portée. Mais, ils ont abondamment cité l’arrêt de la cour d’appel de Caen du 22 janvier 2016 !
La page 5 de l’arrêt de la cour d’appel de Caen montre que la juge a considéré que le fait d’être en formation excluait la qualité définie à l’article L 382-15 alors même qu’elle constatait que l’intéressée vivait en communauté... 
Or, seules les périodes de formation qui précèdent l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15 sont rachetables. Les périodes qui sont postérieures à l’acquisition de la qualité définie à l’article L 382-15 ne sont pas rachetables.
En fait, la juge a rejeté les preuves d’engagement religieux comme non suffisantes parce que, pour elle, la formation excluait la qualité L 382-15. Pourtant, en réalité, la formation est faite dans le cadre d’un engagement religieux ; l’engagement est premier, il permet l’obtention de la qualité de membre de congrégation. Donc la période de formation n’est pas antérieure à ‘acquisition de la qualité définie à L 382-15. 
Si le législateur avait entendu définir de nouvelles conditions d’assujettissement, il n’aurait pas cité de cette manière l’article L 382-15. Le libellé même de l’article L 382-29-1 vient confirmer que les conditions d’assujettissement découlent exclusivement de l’article L 382-15.  
Pour cet arrêt de la cour d’appel de Caen, la structure des motivations et l’analyse sémantique faite par la juge montrent que la décision d’appliquer l’article L 382-29-1 a été prise a priori et que les éléments apportés ensuite tiennent lieu de justification. Il ne s’agit pas de motivations conduisant à une conclusion, mais de justifications venant valider une décision préalable.
Par ailleurs, Maitre de La Grange, avocat de la Cavimac, m’a indiqué le 10 octobre 2015 qu’il ne déposait pas de nouvelles conclusions, alors que la lecture de l’arrêt montre qu’il a déposé des conclusions nouvelles. Je ne connais donc pas les conclusions de la Cavimac et je n’ai pas pu y apporter de réplique. Le contradictoire n’a donc pas été respecté.
20.04.2016
J. Auvinet
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